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RAPPORT D’ASSURANCE LIMITÉE DE L’AUDITEUR INDÉPENDANT SUR LA SECTION CARE FOR TODAY 
– RESPECT FOR TOMORROW DU RAPPORT ANNUEL 2020 DE LOTUS BAKERIES ET DE SES FILIALES 
_________________________________________________________________________________ 

 
Ce rapport a été établi conformément aux termes de notre lettre de mission datée du 8 février 2021 (l’« Accord »). 
Cette dernière stipule que nous avons été engagés afin de fournir un rapport indépendant d’assurance limitée sur 
les informations sélectionnées de la section Care for Today – Respect for Tomorrow pour l’exercice clôturé le 31 
décembre 2020 dans le Rapport Annuel 2020 de Lotus Bakeries et de ses filiales (le « Rapport »).  
 
Responsabilité du Conseil d’Administration 
 
L’établissement des informations sélectionnées, pour l’exercice clôturé le 31 décembre 2020, marquées à l’aide 

de  de la section Care for Today – Respect for Tomorrow du Rapport (l’ « Information Sur Le Sujet Considéré 
»), en conformité avec les critères cités dans la section Care for Today – Respect for Tomorrow (les « Critères »), 
relève de la responsabilité du Conseil d’Administration de Lotus Bakeries NV (la « Société »). 
 
Cette responsabilité comprend la sélection et l’utilisation de méthodes appropriées par rapport à l’établissement 
de l’Information Sur Le Sujet Considéré, la fiabilité des informations sous-jacentes ainsi que l’utilisation 
d’hypothèses et d’estimations pour l’établissement d'informations particulières à fournir, qui sont raisonnables 
dans les circonstances, sur le développement durable. En outre, la responsabilité du Conseil d’Administration 
comprend également la définition, la mise en place et le suivi de systèmes et procédures appropriés permettant 
l’établissement de l’ “Information Sur Le Sujet Considéré”, qui est exempt d’anomalies significatives, provenant de 
fraudes ou résultant d’erreurs. 
 
Notre indépendance et contrôle qualité 
 
Nous avons respecté les dispositions légales en matière d'indépendance, et plus particulièrement les règles 
reprises dans les articles 12, 13, 14, 16, 20, 28 et 29 de la Loi portant organisation de la profession et de la 
supervision publique des réviseurs d’entreprises, ainsi que les dispositions relatives à l'indépendance et aux 
autres exigences éthiques du Code of Ethics for Professional Accountants tel que publié par l'International Ethics 
Standards Board for Accountants qui se base sur les principes fondamentaux relatifs à l'intégrité, à l'objectivité, à 
la compétence professionnelle et au soin nécessaire, à la confidentialité et au comportement professionnel. 
 
Notre cabinet de révision applique l'International Standard on Quality Control (ISQC) n°1 et maintient un système 
élaboré de contrôle qualité, y inclus des politiques et procédures documentées concernant les règles d'éthique, 
les normes professionnelles et les dispositions légales et réglementaires applicables. 
 
Responsabilité de l’auditeur indépendant  

 
Notre responsabilité est d’exprimer, sur la base de nos travaux et les éléments probants obtenus, un avis 
indépendant sur l’ “Information Sur Le Sujet Considéré”. Notre rapport a été établi conformément aux termes 
décrits dans notre lettre de mission. 
 
Nos travaux ont été réalisés conformément aux principes de la Norme Internationale de Mission d’Assurance 
(ISAE) 3000 (Revised) “Assurance Engagements other than Audits or Reviews of Historical Financial 
Information”. Cette norme requiert que nous nous soumettions aux règles d’éthiques et de planifier et d’exécuter 
nos procédures afin d’obtenir l’assurance limitée qu’aucun élément n’a été porté à notre connaissance nous 
laissant à penser que l’“Information Sur Le Sujet Considéré” n’ait pas été établie, dans tous ses aspects 
significatifs, conformément aux Critères déterminés par la Société. 
 
Les procédures mises en œuvre dans une mission d’assurance limitée diffèrent en termes de nature et 
calendrier, et ont une étendue moins large, en comparaison avec une mission d’assurance raisonnable. Par 
conséquent, le niveau d’assurance obtenue dans une mission d’assurance limitée est sensiblement inférieur au 
niveau d’assurance qui serait obtenue dans le cadre de la mise en œuvre d’une mission d’assurance raisonnable. 
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Le choix de ces procédures relève de notre jugement, de même que l'évaluation du risque que les assertions du 
Conseil d’Administration contiennent des anomalies significatives. L’ensemble des procédures que nous avons 
mises en œuvre comprend les procédures suivantes:  
 

● Évaluer et tester la conception et le fonctionnement des systèmes et des processus utilisés pour la 
collecte de données, le classement, la consolidation et la validation, y compris les méthodes utilisées 
pour le calcul et l'estimation des informations et des données incluses dans le Rapport pour l’exercice 
clôturé le 31 décembre 2020 et présentées dans le Rapport; 

● mener des entretiens avec les personnes responsables; 
● inspecter les documents internes et externes. 

 
L’ensemble de nos procédures se limite à l’assurance sur les informations sélectionnées, pour l’exercice clôturé 

le 31 décembre 2020 marquées à l’aide de  de la section Care for Today – Respect for Tomorrow du Rapport. 
Notre assurance ne s'étend pas aux informations relatives à des périodes antérieures ou à toute autre information 
incluse dans le Rapport. 
 
Conclusion 

 
Sur la base de nos procédures d’assurance limitée, aucun fait n’a été porté à notre connaissance nous laissant à 

penser que les informations sélectionnées, pour l’exercice clôturé le 31 décembre 2020, marquées à l’aide de  
de la section Care for Today – Respect for Tomorrow du Rapport n’ont pas été établies, dans tous leurs aspects 
significatifs, conformément aux Critères. 
 
Restriction sur l’utilisation et la distribution de notre rapport 
 
Notre rapport est uniquement destiné à l’usage de la Société dans le cadre de leur Rapport pour l’exercice clôturé 
le 31 décembre 2020 et ne peux être utilisé à d’autres fins. Nous n’acceptons aucune responsabilité ou obligation 
de dommage à l’égard de tiers pour ce rapport ou les conclusions faites dans celui-ci. 
 
 

Gand, 15 avril 2021   
 
Reviseurs d'Entreprises SRL 
représenté par 

 
 
 

 
Lien Winne 
Réviseur d’Entreprises 
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